
 

                
 
La Démarche Bâtiments Durables Occitanie est soutenue par la direction régionale de l’ADEME et la 
Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée. 

 

1 Sous réserve d’être à jour de 
l’assurance présentée lors de 
la validation de la formation. 
Les modalités d’attribution du 
statut d'accompagnateur 
reconnu par Envirobat 
Occitanie sont consultables 
sur le site internet 
www.envirobat-oc.fr. 

 

ATTESTATION 
ACCOMPAGNATEUR RECONNU PAR ENVIROBAT OCCITANIE 

BDO1306001 
 
 

Envirobat Occitanie, en charge de la Démarche Bâtiments Durables en région Occitanie,  
décerne l'attestation ‘‘Accompagnateur reconnu par Envirobat Occitanie’’ à 

 
 

Faravel Laurent 
 

Valable jusqu'au 31 mars 20221 
 
 
 
 

Montpellier          Pour Envirobat Occitanie 
Le 2 février 2021         Alain Denat, Président 


